
Conseil Municipal Public du 28 Mai 2010 à 19 h 00 
 
 
Présents : M. François HERVE, Maire, M. Jean-Claude CROZE, M. Stéphane TRONCY, 
Mme Evelyne SIMON, Mme Florence DUNOYER, M. Jean-Michel FLAN, M. Philippe 
VARON, M. Emmanuel BAYET, M. Jean-Marc BORNAND, Mme Agnès GOUTTE,                  
M. Michel BERNARDINI, Mme Marthe MASSONNAT, Mme Catherine CHOUVET,                           
Mme Christiane ANASTASI CLERC, Mme Claudine GILQUIN, M. David ROULAND,  
Absents excusés : M. Alexis BOLLARD a donné pouvoir à M. Stéphane TRONCY,                    
M. Yves MASSARD COMBE a donné pouvoir à M. François HERVE, Maire. 
Absent : M. Jean-Pierre ROSIQUE 
 
M. François HERVE, Maire ouvre la séance en nommant 2 secrétaires de séance :                            
M. Jean-Michel FLAN, et Mme Claudine GILQUIN. 
 
1. Convention location de pédalos : été 2010. 
M. Jean-Claude CROZE, 1er Adjoint au Maire, présente le dossier aux Conseillers 
Municipaux. Il est proposé d’autoriser M. le Maire à signer une convention pour l’été 2010 
avec M et Mme BAYET FAUCON, qui assurent la location de pédalos, canoë kayak à la base 
de loisirs. Cette convention existait par le passé. Il donne lecture de la convention. Le montant 
de la redevance pour l’année 2010 s’élève à 800 €. 
M Emmanuel BAYET demande si le passage des usagers de la voile adhérents à la Traverse 
est prévu dans la convention… . M. Jean-Claude CROZE précise que ce sera rajouté dans la 
convention mais que cela ne pose pas de problème en pratique. Chacun cohabitant en bonne 
intelligence sur ce secteur. 
Accord à l’unanimité des membres présents et représentés du Conseil Municipal, autorisant 
M. le Maire à signer ladite convention. 
 
2. Renouvellement Convention association La Traverse 
M. Jean-Claude CROZE, 1er Adjoint au Maire, présente le dossier aux Conseillers 
Municipaux en précisant que l’association La Traverse regroupe un petit nombre d’adhérents 
de la commune qui pratique la planche à voile. Une convention a été mise en place l’an 
dernier pour préciser les droits et devoirs de chacun, usagers de la base de loisirs. Une plate 
forme a été réalisée au printemps dernier pour permettre le déchargement des planches à 
voiles en toute sécurité. 
Il est proposé de reconduire la convention de l’an dernier avec cette association…                         
M. Emmanuel BAYET précise que l’association avait demandé à ce qu’une pancarte soit 
présentée pour préciser l’usage de la plate forme. M. Jean-Claude CROZE informe le Conseil 
Municipal que cet te affichage doit être réalisé par l’association qui se rapprochera des 
services municipaux pour la mise en place. Accord à l’unanimité des membres présents et 
représentés du Conseil Municipal, autorisant M. le Maire à signer la convention avec 
l’association La Traverse pour l’année 2010. 
 
3. Demande de subvention travaux Bd Gaston Mollex : 
Suite à la réunion avec le Conseil Général qui s’est déroulée en Mairie dernièrement.                    
M. Stéphane TRONCY, Adjoint aux Travaux, précise qu’il s’agit de demander des 
subventions pour la mise en sécurité du Bd Gaston Mollex : il est envisagé d’aménager des 
traversées de la chaussée pour les piétons et de mettre en place une piste cyclable. Les travaux 
au niveau du Conseil Général sont prévus en 2012. Accord à l’unanimité du Conseil 
Municipal pour présenter ces dossiers de demande de subvention au Conseil Général. 



4. Demande de Subvention : enfouissement de réseaux secs 
M. Stéphane TRONCY, Adjoint aux travaux, précise aux Conseillers Municipaux qu’un 
dossier de demande de subvention pourrait être déposé auprès du SDES (Syndicat 
Départemental d’Electricité de la Savoie) pour l’enfouissement des réseaux ERDF et 
FTelecom sur le Boulevard Gaston Mollex,  répartis en plusieurs phases. 
Accord à l’unanimité des membres présents et représentés du Conseil Municipal pour 
présenter une des dossiers de subventions en ce sens auprès du SDES. 
 
5. Demande de Subvention : enfouissement ligne HTA (à l’entrée de la commune) 
M. Stéphane TRONCY, Adjoint aux travaux, rappelle aux Conseillers Municipaux qu’un 
dossier de demande de subvention a déjà été déposé auprès du SDES (Syndicat Départemental 
d’Electricité de la Savoie) pour l’enfouissement des réseaux Base Tension du carrefour de la 
Renarde.  
M. Stéphane TRONCY explique que les travaux concernés s’élèvent à 56 000 € HT il s’agit 
de dévoyer et d’enfouir le réseau ERDF ligne haute tension entre le chemin de la Renarde et 
le chemin de Pompierre. 
M. François HERVE, Maire met au vote : Accord à l’unanimité des membres présents et 
représentés Conseil Municipal pour présenter ce dossier de demande de subvention auprès du 
SDES. 
 
6. Destruction du stock de tickets de cantine et de garderie 
Mme Florence DUNOYER, Adjointe aux affaires scolaires, présente le dossier aux 
Conseillers Municipaux en rappelant au préalable la décision de ne plus vendre de tickets de 
cantine et de garderie depuis le 1er mai 2010. En conséquence il convient d’autoriser le 
Trésorier Principal d’Aix les Bains à détruire le stock restant des tickets de cantine et de 
garderie qui n’ont plus désormais de valeur pécuniaire. 
Accord à l’unanimité des membres présents et représentés du Conseil Municipal, autorisant 
M. le Trésorier Principal d’Aix les Bains à procéder à ces destructions d’anciens tickets. 
 
M. le Maire déclare l’ordre du jour épuisé et clos le Conseil Municipal à 19 h 30. 


